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ANNEXE III : DONNEES TECHNIQUES 

 
Article A : Fréquence et description des prestations dans les zones de travail  
 
Entretien journalier : du lundi au samedi inclus (sauf jours fériés ou chômés)  
 
Les prestations sont effectuées pour la totalité des surfaces pendant toute l’année à l’exception des trois 
semaines de fermeture durant le mois d’août.  
 
Le titulaire doit fournir un planning de travail avec les noms des personnes qui sont désignés pour réaliser 
les tâches suivantes par niveau : 
- Aspiration de l’ensemble des sols  
- Balayage humide des sols en parquet vitrifié et thermoplastique  
- Lavage sur les sols carrelés  
- Dépoussiérage des dessus de bureaux et objets meublants non encombrés  
- Essuyage humide des téléphones  
- Vidage des corbeilles « recyclage », mise en sac et collecte. Les sacs doivent être vidés dans les 
poubelles de recyclage à couvercle jaune ;  
- Vidage des corbeilles traditionnelles, mise en sac et vidés dans les poubelles grises. Ne pas oublier de 
sortir les poubelles et le ramener vers le passage des camions poubelles.  
- Aération des bureaux  
- Extinction des lumières  
- Fermeture des portes et fenêtres  
- Aspiration de l’ensemble des sols recouverts de moquette personnel 
 
ASCENSEURS : 
- Nettoyage de la cabine, des sols, parois et glaces. 
  
BUREAUX : 
- Désinfection des combinés téléphoniques,  
- Essuyage des piétements de meubles et lampes de bureau et ordinateurs  
- Spray méthode par rotation sur sols thermoplastique et le parquet  
  
ARCHIVES/MAGASINS : 
- Vidage des corbeilles et balayage humide des sols  
 
CIRCULATION :  
- Dépoussiérage des plinthes et moulures  
- Dépoussiérage des rebords de fenêtres 
 
ESCALIERS : 
- Dépoussiérage main courante, aspiration des marches et ses rebords 
- Décapage et Lustrage pendant la fermeture 
 

 

UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 
15, Avenue René CASSIN  

CS 92003 
97715 SAINT-DENIS MESSAG CÉDEX 9 

 
Tél. :  0262 93.80.80 

 

 



 
 

 2 

Article B: Fréquence et description des prestations des sanitaires  
 
-Entretien journalier du lundi au Samedi inclus  
(Sauf jours fériés ou chômés et fermeture du mois d’août)  
 

 
- Le matin entre 6 heures et 8 heures ;  
- L’après-midi à partir de 14 heures 30  
 
Nature des prestations attendues à effectuer deux fois par jour :  
- Vidage et changement du sac si nécessaire  
- Mise en place des consomptibles sanitaires (papier hygiénique, savon)  
- Nettoyage, puis désinfection par pulvérisation de produit bactéricide et anti-microbien des appareils 
sanitaires, notamment la cuvette, le lavabo et les poignées de porte.  
- Essuyage humide des miroirs et faïences murales  
- Fourbissage de la robinetterie  
- Lavage des sols.  
- Essuyage humide des bouches d’aération  
 
Article C : Prestations d’entretien sur les vitres  
 

Le prestataire respecte la réglementation relative à la sécurité des agents d’entretien. Le prestataire 
utilise une perche et une raclette pour nettoyer les 2 faces ainsi que le cadre de chaque vitre. Les gouttes et 
autres traces, que ce soit sur le sol ou sur le mur, doivent être nettoyées.  
 
Article D : Fiche technique de l’équipe d’intervention  
 

Moyens humains Nombre des personnes Volume horaire 
Agents de service   
Chef de secteur   
Chef d’équipe œuvrant   
Total   
 
Article E : Produits d’entretien et petits matériels de nettoyage  
 

Les petits matériels et produits nécessaires aux prestations à exécuter sont fournis par le titulaire du 
marché. 

Les produits et matériels de nettoyage des locaux peuvent être classés en 3 catégories : 

• Les produits chimiques de nettoyage des locaux. 
• Les matériels de nettoyage des locaux.  
• Les équipements de protection individuelle du personnel de nettoyage de locaux 

 

 

 


